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hères Senantaises,
Chers Senantais,

 
Au nom du Conseil municipal, je vous souhaite 
à toutes et à tous une très belle année 2022. Je 
forme le vœu qu’elle soit faite de bonheur par-
tagé, de santé et de réussite dans vos projets.  
Nos vies quotidiennes sont encore trop rythmées 
par les vagues de l’épidémie de la Covid qui nous 
ont privés de moments de convivialité au cours 
de l’année 2021, et notamment en fin d’année. 
Mais comme vous avez pu le voir, la vie munici-
pale a continué son cours, des projets initiés ont 
pu voir le jour, souvent avec la participation de 
nombre d’entre vous.
Espérons donc que l’ensemble des mesures 
prises fasse enfin reculer l’épidémie et nous per-
mette de nous projeter vers un futur proche fait 
de retrouvailles et de réalisations nouvelles.

Bonne année à toutes et à tous !

Bien cordialement, 

L’édito du maire
C

Journée plantations 
citoyennes

« À LA SAINTE CATHERINE, TOUT BOIS PREND 
RACINE ! », DIT LE DICTON.

C ’est donc remplis de courage 
et avec bonne humeur que, 
malgré des conditions météo-

rologiques bien automnales, des 
habitants sont venus prêter main-forte 
au projet de la commune pour planter 
de nouveaux arbres dans chacun des 
hameaux, en ce samedi 27 novembre. 
Ce sont ainsi : une haie d’arbustes 
variés à l’entrée du Coudray, deux 
pommiers de variétés et précocités 

différentes sur la place de Chenicourt, 
un saule pleureur, un liquidambar, un 
cerisier et un figuier dans le prolonge-
ment du parking sur Dancourt et une 
haie aux abords de l’église sur Se-
nantes qui ont été repiqués. 

Nous souhaitons pouvoir continuer 
cette initiative au fil des années en 
arborant d’autres lieux de la commune 
et en favorisant sa biodiversité. •

De la nouveauté 
dans le mobilier 
urbain de  
la commune
Comme vous avez sans doute 
pu le découvrir dans le paysage 
de la commune, six bancs ont 
été installés pour le plus grand 
bonheur des promeneurs et des 
randonneurs : 
- deux sur la place des tilleuls à 
Chenicourt ;
- deux dans la cour de la Mairie ;
- un aux abords de la Maltorne à 
Dancourt ;
- un devant le cimetière.
Par ailleurs, dans un souci de 
combattre la malpropreté dans  
la commune, des poubelles  
ont été installées à chacun des 
arrêts de bus. 

 Matthieu LOZACH, employé 
municipal, et Jean-Claude LOZACH, 
1er adjoint au Maire, ont procédé à 
l’installation des bancs en les scellant.

ÉDITO ACTUALITÉS
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Rétrospective sur des moments 
de convivialité et d’amitié 

DE NOMBREUX SENANTAIS ONT PARTAGÉ  
CES MOMENTS PERMETTANT DE RESSERRER DES LIENS AMICAUX. 

23 OCTOBRE. SOIRÉE CHOUCROUTE
L’association Senantes en Fêtes s’est mobilisée le samedi 23 
octobre pour préparer sa traditionnelle soirée à thème. Cette 
année, c’est autour d’un plat de choucroute que les partici-
pants se sont retrouvés pour cette soirée toujours aussi festive 
et agréable.

Des Senantais venus 
goûter le nouveau cru 

du Beaujolais 2021. 

19 SEPTEMBRE. SUCCÈS DU VIDE-GRENIERS !
Le temps ensoleillé de ce dimanche 19 septembre a largement 
contribué à l’enthousiasme qui planait le long de la rue du Plat 
d’Étain, à Dancourt, lors du vide-greniers organisé par l’asso-
ciation Senantes en Fêtes. Merci encore à ses membres qui 
sont venus prêter main-forte à sa présidente, Monique  
DELAPLANCHE. Une cinquantaine d’exposants se sont ins-
crits, un chiffre multiplié par deux par rapport à l’édition précé-
dente. Nouveau rendez-vous le 26 juin 2022.

18 NOVEMBRE. RENDEZ-VOUS AVEC  
LE BEAUJOLAIS NOUVEAU. 
Un repas champêtre, des dégustations, des amis 
réunis autour d’une table, de nouvelles rencontres, 
voici de quoi ravir les participants de cette soirée 
organisée par l’association Senantes en Fêtes. 
Chacun retiendra les excellents pâtés de sanglier 
confectionnés avec le savoir-faire et le dévouement 
d’un habitant de Senantes. Un moment fort convi-
vial pour échanger notamment avec quelques 
nouveaux habitants de la commune. 

4 DÉCEMBRE. SOIRÉE 
THÉÂTRE.
Notre salle des fêtes a ac-
cueilli le samedi 4 décembre 
la compagnie de théâtre 
amateur « Le Grenier de la 
Rémarde » pour la représen-
tation de leur pièce « À quelle 
heure on ment ? ».
La crise sanitaire et la res-
triction des jauges n’ont pas 
permis d’accueillir autant de 
spectateurs que l’associa-
tion Senantes en Fêtes au-

rait souhaité. La qualité des acteurs a cependant offert 
aux chanceux un très beau spectacle. 

31 OCTOBRE. RENCONTRES AVEC LES PETITS MONSTRES 
D’HALLOWEEN
Défi réussi pour ces petits monstres déguisés qui sont venus frapper à la 
porte des habitants en cette soirée du dimanche 31 octobre. Merci aux 
Senantais qui ont joué le jeu en acceptant d’ouvrir leur porte pour accueillir 
les enfants et leur offrir les bonbons tant attendus. Un bel échange inter-
générationnel qu’Aline BRIANÇON, adjointe au Maire, avait pris soin de 
préparer pour organiser au mieux cette chasse aux bonbons.

4 SENANTES - JANVIER 2022
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SSeennaanntteess  ––  LLooiissiirrss  ––CCuullttuurree  ––  NNaattuurree

RETOUR SUR LES MOMENTS  
DE L'ASSOCIATION. 

À GROGNEUL SAINT-PIAT LE 6 NOVEMBRE 2021
Les découvertes ont commencé par le Parcours du Camp de 
César ponctué de panneaux explicatifs. Madame de LAMBER-
TERIE a ensuite été la guide exceptionnelle des vestiges du 
château, des bâtiments et chemins qui ont été la propriété de 
Madame de Maintenon.
Le chaleureux soleil d’automne a gratifié notre pique-nique à 
l’Arboretum de Saint-Piat. Les arbres, plantés il y a une trentaine 
d’années, dans la prairie humide aménagée ont offert une belle 
leçon de choses : les essences choisies, la palette de couleurs, 
leurs nuances, les tailles et envergures qui modèlent un paysage 
au cœur de la commune.
En début d’après-midi la grande église Saint Piat nous a révélé 
d’extraordinaires particularités et monuments historiques : le por-
tail, le tombeau de Saint Piat, des sculptures remarquables... 
Cinq heures passées dans une commune qui recèle bien 
d’autres trésors patrimoniaux de culture et de nature. À l’entrée 
de Saint-Piat on peut lire ce panneau : «Ici biodiversité protégée». 
Un bel exemple ! 

MARCHÉ NATURE DU 17 OCTOBRE 2021 
Un succès confirmé des courges de Murielle 
GUYARD auquel s’est joint celui d’une nouveauté : 
le stand de légumes bio de Virginie BOUCHARD. 
Également un large éventail de nouveaux stands : 
zéro déchets, compostage, graines de tournesol, 
mission hérisson, farines bio, flore du bord de ri-
vière etc... Plus de cent participants ont aussi 
retrouvé avec satisfaction les trocs plantes, les 
miels, la boulangerie… Un beau Marché Nature 
d’Automne qu’un petit vent a parfois bousculé. 
Retrouvons-nous au prochain Marché Nature de 
Printemps du dimanche 3 avril 2022 ! 

ALAIN DENIZET À SENANTES 
LE 29 OCTOBRE 2021
Alain DENIZET, historien, a été accueilli par un 
auditoire digne de celui d’une médiathèque. Avant 
de le dédicacer, il a présenté avec brio et une 
grande simplicité son dernier ouvrage Le roman 
vrai du curé de Châtenay 1870-1914.
La mystérieuse disparition de ce curé en juillet 
1906, et sa réapparition en septembre de la 
même année, eut un retentissement médiatique 
local, national et européen dans le contexte de la 
Séparation des Églises et de l’État.
Fruit de recherches durant 3 ans, le livre très 
documenté, d’une lecture facile et passionnante, 
retrace la vie de ce curé avec, une résonnance 
actuelle. Il a été salué par plusieurs radios 
nationales.
Un grand merci à Alain DENIZET, très sollicité, 
d’être venu une fois encore contribuer à la vie 
culturelle de Senantes.

Activités 
automnales de 
l'association 
Senantes - Loisirs  
- Culture - Nature

11 novembre : Jour du Souvenir 
POUR CETTE JOURNÉE NATIONALE DE COMMÉMORATION 
DE LA VICTOIRE ET DE LA PAIX ET D'HOMMAGE À TOUS  
LES « MORTS POUR LA FRANCE », LE MAIRE DE SENANTES  
ET LE CONSEIL MUNICIPAL AVAIENT CONVIÉ LES CONCITOYENS 
À SE RÉUNIR DEVANT LE MONUMENT AUX MORTS POUR 
RENDRE HOMMAGE AUX SOLDATS TOMBÉS AU COMBAT, DE  
LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE À NOS JOURS. 

E n présence de Mary BINOIS, ancien 
combattant et pilier fidèle des com-
mémorations nationales célébrées à 

Senantes, le Maire a lu la déclaration de 
Madame Geneviève DARRIEUSSECQ, mi-
nistre chargée de la mémoire et des anciens 
combattants, en hommage à tous les « Morts 
pour la France ». 

Extrait de ce texte lu par 
Arnaud BREUIL

« En ce jour, dans les nécropoles, devant 
les monuments aux morts, sur les places 
de toutes nos cités, toutes les générations 
rassemblées, nous nous souvenons de 

inlassable combat pour la liberté. La même 
fraternité mémorielle qui, chaque 11 no-
vembre, nous réunit pour honorer les com-
battants de tous les conflits, pour rendre 
hommage à ceux qui ont accompli leur 
devoir jusqu’au don suprême. La Nation 
salue la mémoire des soldats morts pour 
la France en 2021. Aujourd’hui, dans un 
même mouvement, la France reconnais-
sante fait cortège au cercueil d’Hubert 
GERMAIN jusqu’à la crypte du mémorial 
de la France combattante au Mont Valérien. 
Selon la volonté du général DE GAULLE, 
l’ultime compagnon de la Libération y repo-
sera. Dernier dans la mort, parmi les pre-
miers de 1940, Hubert GERMAIN est le 
porte-étendard des 1 038 illustres qui ont 
tant fait pour l’idéal de liberté et l’esprit 
français. La flamme des compagnons s’est 
éteinte, mais nous sommes les déposi-
taires de ses braises ardentes. Entrete-
nons-les sans cesse, ravivons-les inlassa-
blement, en honorant ceux qui donnent 
leur vie pour la France, ceux qui la servent 
avec dévouement et courage ». •

ceux qui se sont battus pour la France 
entre 1914 et 1918, de ceux tombés au 
champ d’honneur sur tous les fronts, 
d’Orient et d’Occident. Nous nous souve-
nons du combat valeureux de tous ceux 
qui, venus des cinq continents, ont défen-
du un sol qu’ils n’avaient auparavant jamais 
foulé. Les noms gravés sur nos monu-
ments aux morts nous rappellent constam-
ment les valeurs d’honneur, de courage, 
de dévouement et de bravoure. Ils nous 
rappellent la fraternité d’armes. La même 
fraternité unit toutes les filles et tous les fils 
de France qui œuvrent aujourd’hui à la 
défense de notre pays et qui mènent notre 

    Les noms  
     gravés sur  

nos monuments aux 
morts nous rappellent 

constamment les 
valeurs d’honneur,  

de courage, de 
dévouement et de 

bravoure.

Don du sang – Coulombs
Acte citoyen et généreux,  
le don de sang est avant tout 
une expérience riche et forte  
qui place les donneurs et  
les receveurs au cœur d’une 
dynamique de partage. Il 
n’existe à ce jour aucun produit 
capable de se substituer au 
sang humain. Le don de sang 

est donc indispensable pour 
soigner certaines maladies et 
sauver des vies. 
Conditions : Toute personne 
âgée de 18 à 70 ans, qui pèse 
plus de 50 kg et qui est reconnue 
apte à la suite de l’entretien 
préalable, peut donner son sang. 
Prendre rendez-vous sur le site 

https://mon-rdv-dondesang.efs.
sante.fr
Lieu : Salle polyvalente de 
Coulombs – 2 place de la Mairie 
– 28210 COULOMBS
Prochaines dates en 2022 :  
24 février, 26 avril, 23 juin, 
30 août, 20 octobre, 13 décembre. 
Horaires : de 15 h à 19 h. 

ACTUALITÉS
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L e Conseil municipal regrette que les festivités 
de Noël n’aient pu avoir lieu comme initiale-
ment prévu. Le spectacle de Noël des en-

fants a dû être annulé, tout comme le repas des 
aînés. Cependant, il est primordial que la joie de 
Noël perdure malgré la situation. Pas question que 
les enfants ne puissent rencontrer le Père Noël 
cette année et que nos plus anciens soient 
oubliés ! 
La commune a donc tout organisé pour que les 
Senantais participent à la décoration des places  
de leur hameau, le 4 décembre, et que les petits 
viennent à la rencontre du Père Noël, le 11 décembre, 
place de la Mairie à Dancourt. Par ailleurs, les aînés 
se sont vu offrir des paniers gourmands. •

Noël 2021 à Senantes 
RETOUR EN IMAGES SUR L’ACCROCHAGE DES GUIRLANDES ET DES BOULES  

MULTICOLORES, EN FAMILLE, ENTRE VOISINS, ENTRE AMIS. 

Des enfants pleins de joie rassemblés 
devant le Père et la Mère Noël qui se sont 
fait un plaisir de leur remettre leur cadeau 
devant le traditionnel arbre de Noël.

8 SENANTES - JANVIER 2022
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Actualités des écoles 
du SIRP
DANS LES ÉCOLES, LES GRANDES 
VACANCES RIMENT TRÈS SOUVENT AVEC 
TRAVAUX. 

En 2021, le Syndicat Intercommunal de Regroupement 
Pédagogique de Senantes, Saint-Lucien, Coulombs et 
Lormaye a accordé une large place à la rénovation du 

hall d’entrée de l’école élémentaire Gérard THIREAU. Des 
travaux de peinture ont été réalisés dans le bureau de direc-
tion, l’infirmerie et le couloir. Un préau sera prochainement 
installé dans la cour des CP- CE1. 
À l’école maternelle, des petites cloisons colorées ont été 
posées dans les sanitaires.
Notons également l’installation par l’Association des Parents 
d’Élèves Élus (ASPEE), devant l’école, d’une boîte à livres 
destinée aux enfants. Chacun peut y déposer ou emprunter 
à sa guise un album, un roman, une BD...
Au dernier trimestre, un défibrillateur a été installé sur le groupe 
scolaire au niveau du hall d’entrée de l’école élémentaire. •

Initiation aux gestes qui sauvent
PARCE QU’ENCORE TROP PEU DE PERSONNES SONT FORMÉES ET QUE LA PRÉVENTION  

EST L’AFFAIRE DE TOUS, VOUS POUVEZ PARTICIPER GRATUITEMENT AUX GESTES QUI SAUVENT.

Pour répondre à la demande de cer-
tains citoyens et permettre de mieux 
se préparer aux situations de crise, 

sans pour autant se substituer aux services 
de secours d’urgence ou aux forces de 
l’ordre, le Conseil municipal s’est rapproché 
de la brigade des sapeurs-pompiers de 
Nogent-le-Roi pour organiser des sessions 
de formation permettant à chacun de se 
former aux gestes de premiers secours. 

Vous devez agir mais vous ne 
savez pas comment ? 

Cette initiation non diplômante se compose 
de deux modules de 4 heures chacun : 
- un premier module consacré aux gestes 
dans une situation d’exception : dégage-
ment en urgence d’une victime, mise en 
position d’attente pour les victimes qui le 
nécessitent, pose d’un garrot ou compres-
sion sur une plaie ;

Le centre de secours 
de Nogent-le-Roi  
est placé sous la responsabilité  
du Capitaine Cédric ROBERGE.  
Le centre fonctionne avec 58 sapeurs-
pompiers, tous volontaires, dont 
14 femmes. Le nombre d’interventions 
(chiffre arrêté au 12 décembre 2021) 
est de 903. Une section jeunes 
sapeurs-pompiers rassemble des 
adolescents de 12 à 18 ans qui 
souhaitent apprendre le monde des 
sapeurs-pompiers. 

- un second module « Alerter – masser – 
défibriller » dédié à une situation du quoti-
dien : l’arrêt cardiaque avec l’apprentissage 
du geste et sa restitution au cours d’un 
atelier de pratique dirigée.
Si vous êtes intéressé(e) par cette ini-
tiation, vous pouvez vous faire connaître 

par mail à mairie.senantes@wanadoo.fr 
avant le 15 février, pour la première session. 
Un calendrier sera ensuite établi en fonction 
des demandes. Il est précisé que cette ini-
tiation est ouverte aux enfants à partir de 
10 ans. • 

Senantes : centre de 
vaccination éphémère
LE 10 DÉCEMBRE DERNIER, LA SALLE COMMUNALE ET 
L’ENSEMBLE DE LA MAIRIE SE SONT TRANSFORMÉS EN 
CENTRE ÉPHÉMÈRE DE VACCINATION POUR LA COVID-19.

D ès le mois de novembre, face 
au besoin exprimé par 
nombre d’entre vous, nous 
avons contacté l’Agence ré-

gionale de santé pour étudier la possi-
bilité de disposer d’un centre de vacci-
nation éphémère sur Senantes.
Afin de ne pas être débordés par un 
afflux que nous n’aurions pas su contrô-
ler, mais également pour éviter de créer 
des heures d’attente ou générer de la 
déception, nous avons fait le choix de 
la vaccination sur réservation. Nous dis-
posions initialement de 210 doses, et 
face au succès des inscriptions, nous 

avons pu bénéficier d’un surplus de 70 
doses.
Ce sont donc 280 doses qui ont pu 
être injectées grâce à la venue de 4 
infirmières, un médecin régulateur et 4 
agents de l’ARS qui ont assuré les 
mises à jour des passes sanitaires. Ils 
étaient bien sûr accompagnés de 
bénévoles, sans qui cette journée 
n’aurait pas pu se tenir.

Aucune dose n’a été 
perdue ! 

280 personnes qui ont pu recevoir une 
injection dans les créneaux attribués : 
264 troisièmes doses, 9 deuxièmes et 
7 premières.
En plus des Senantais, des habitants 
d’une quinzaine de communes voi-
sines ont pu bénéficier de ce centre 
éphémère, et parmi eux les gendarmes 
de la brigade de Nogent-le-Roi et le 
personnel des écoles du SIRP.  
Des remerciements appuyés également 
à nos employés municipaux, Christiane, 
Christine, et Matthieu, qui ont très large-
ment œuvré en amont pour que cette 
journée soit une réussite. •

Opération « LIONS  
SOS 28 » :  
une boîte  
qui peut  
sauver  
des vies !
Devant l’urgence médicale, 
chaque minute compte. Toute 
décision retardée, toute méprise 
par manque d’informations 
peut mettre en péril la vie d’une 
personne. 
Le Lions club a conçu, en lien 
avec les services d’urgence 
(SAMU, SDIS, infirmiers libéraux, 
syndicat des pharmaciens…), 
une boîte de la taille d’une grosse 
boîte d’allumettes appelée 
« LIONS SOS 28 ».
Cette boîte en plastique rigide 
est destinée aux personnes 
âgées, handicapées ou isolées 
qui le souhaitent uniquement. 
Elle se range dans le réfrigérateur 
et contient les informations 
personnelles et médicales de la 
personne. Une étiquette visible 
dans le logement permet aux 
secours, pompiers ou SAMU, 
de trouver immédiatement dans 
le réfrigérateur le formulaire et 
de connaître les antécédents, 
les allergies, les traitements, 
etc., mais aussi le numéro de 
téléphone du parent ou du proche 
à contacter en cas d’urgence.
Marche à suivre :
- demander en mairie cette boîte 
« LIONS SOS 28 », 
- remplir scrupuleusement la 
fiche d’informations. Si vous êtes 
en couple, il convient d’en remplir 
une pour chacun de vous,
- refermer votre boîte 
(hermétiquement) et la 
mettre dans la porte de votre 
réfrigérateur,
- coller sur votre porte d’entrée à 
l’intérieur de chez vous, de façon 
visible, l’autocollant qui permettra 
aux secouristes de savoir que 
votre boîte « LIONS SOS 28 » se 
trouve dans votre réfrigérateur.



Pour le recyclage, j’apporte... 
dans les bornes d’apport volontaire* :

* ou bien dans mon bac à verre 
si j’en suis équipé.

en déchèterie :
Les végétaux, la ferraille, les appareils électriques 
et électroniques, les produits chimiques, les gros 
cartons, les gravats, les meubles...

Consultez la liste des produits admis en déchèterie 
sur www.sitreva.fr et téléchargez le guide des déchèteries

Je jette aux ordures ménagères
Les restes de repas Les barquettes, gobelets, sacs et 

films plastiques
Les emballages souillés La vaisselle, les couches, les 

coques plastiques...

Pour le recyclage, chez moi je trie les emballages et les papiers
En plastique

(uniquement bouteilles et flacons.
je peux laisser les bouchons dessus)

En métal En carton Les journaux, magazines et 
publicités (sans les films plastiques)

Règles de base : 
• Je ne mets pas les emballages dans des sacs plastiques
• En cas de doute, je jette aux ordures ménagères
• Les emballages sont vidés et raclés

Le bon tri en 3 gestes

Les bouteilles, bocaux, flacons et pots en verre

LES MATÉRIAUX RECYCLABLES NE PEUVENT L'ÊTRE QUE S'ILS NE SONT PAS MÉLANGÉS  
AVEC LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES.

A vec ce bulletin municipal, sera 
distribué le calendrier des col-
lectes de nos déchets ména-
gers. Nous sommes habitués à 

nous servir de nos deux poubelles : noire 
pour les ordures ménagères et bleue pour 
le tri sélectif. Ce calendrier est bien utile 
pour savoir les poubelles à sortir le jeudi 
(ou le vendredi soir lorsqu’un jour férié se 
présente dans la semaine). 
Mais sommes-nous vraiment pour 
autant tous à l’aise avec le contenu de 
ces dernières ? À titre d’exemple, que 
faire des cartons d’emballage des pizzas à 
emporter ? Poubelle usuelle ou poubelle 
de tri sélectif ? Le carton, c’est recyclable, 
donc plutôt tri sélectif ? Sauf qu’il y a du 

Le tri des déchets ménagers : 
l’affaire de tous ! 

Retour sur 
les Journées 
européennes 
du 
patrimoine 
à Senantes

LE 18 SEPTEMBRE 2021, LES PORTES  
DE L’ÉGLISE SAINT PIERRE DE SENANTES 
SE SONT OUVERTES AUX VISITEURS DE 
9 HEURES À 12 HEURES.

A u cours de cette matinée, Gérald COUEILLE et Arnaud 
BREUIL ont présenté aux visiteurs les opérations de 
dessalement effectuées sur la dalle funéraire du sei-

gneur Jacques de HARVARD et de sa mère, Marguerite 
d’ECROSNES.  
Cette présentation a été l’occasion d’évoquer l’histoire de notre 
commune, particulièrement celle de l’Église Saint Pierre, du 
Bas Moyen-Âge jusqu’à la Renaissance. Un support de pré-
sentation a été réalisé grâce notamment aux fonds documen-
taires que les services d’archives d’Eure-et-Loir nous ont 
adressés, ainsi que les recherches effectuées par Gérald 
COUEILLE auprès du diocèse. 
De quand date la construction de l’église ? Quelle est l’histoire 
cachée derrière cette dalle funéraire ? Quel est le procédé em-
ployé pour restaurer la dalle et surtout empêcher qu’elle ne se 
détériore encore ? Autant de questions auxquelles des réponses 
ont été apportées. •

fromage fondu ou de la sauce grasse à 
l’intérieur… En fait, ce carton est destiné à 
la poubelle des ordures ménagères car 
c’est un emballage dit souillé. Ce simple 
petit jeu montre que rien n’est si évident ! 

Trier nos déchets pour faire 
des économies !

Derrière ce calendrier figurent toutes les 
informations de tri. Vous pouvez également 
les retrouver sur le site https://www.sitreva.
fr/guide-du-tri.
Il faut savoir que toute erreur de tri génère 
pour la collectivité des surcoûts de traite-
ment en termes de transport et de traite-
ment. Ces coûts se répercutent sur la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

(TEOM) que nous payons en tant que contri-
buables. Souvent, nous trouvons logique 
de déposer un emballage dans un bac de 
tri, et encore plus souvent on se dit « allez, 
au pire, ce sera retrié ensuite ! ». De plus, 
les « erreurs de tri » souillent les matériaux 
recyclables et dégradent donc leur 
recyclabilité.
Quelques exemples de ce qu’il ne faut 
pas mettre dans la poubelle de tri, mais 
bien dans la poubelle de déchets mé-
nagers :
- les pots de yaourts et crème fraîche,
- les gobelets et couverts en plastique,
- les barquettes en polystyrène de viandes, 
poissons, fromages, charcuterie,
- les blisters et suremballages plastiques 

(pour les packs d’eau ou de lait par 
exemple),
- les pots en plastique (y compris les pots 
de fleurs),
- les films plastiques des journaux et 
magazines,
- les vieux jouets en plastique,
- les boîtes d’œufs (boîtes en plastique),
- les papiers photo et papiers cadeaux,
- le papier aluminium,
- les vitres et miroirs cassés,
- le verre, la vaisselle en Pyrex,
- les ampoules,
- les boîtes de fromage en bois.
Et il est essentiel de trier ses déchets selon 
le schéma indiqué ci-contre. Nous comp-
tons sur votre engagement citoyen ! •

Du nouveau dans vos 
déchèteries SITREVA  
Les conditions d’accès évoluent 
à partir du 1er janvier 2022. Elles 
concernent tous les usagers qu’ils 
soient particuliers, professionnels ou 
collectivités. 
Pour l’ensemble des usagers, les 
apports seront désormais comptabilisés 
en points, dont le nombre sera fonction 
du moyen de transport des déchets 
utilisés, et dans certaines conditions, du 
Tri-score des déchets apportés, c’est-
à-dire de leur recyclabilité. La valeur en 
euros du point sera définie annuellement 
par le comité syndical. Cependant, les 
particuliers se verront chaque année 
crédités de 50 points, couvrant ainsi 
gratuitement pour la majorité d’entre 
eux leur besoin annuel d’accès en 
déchèterie.
S’agissant des professionnels, leurs 
apports devront être prépayés. Il leur 
sera désormais possible de créditer 
leur compte en ligne, comme les 
particuliers dont le besoin excéderait le 
crédit de 50 points. À la différence des 
particuliers, la valeur de leurs apports 
sera fonction non seulement du moyen 
de transport utilisé mais également 
de la valeur du Tri-score des déchets 
apportés à laquelle est affecté un 
coefficient multiplicateur.
Chaque usager aura accès en ligne aux 
données relatives aux pass’déchèteries 
affectés à son compte, aux apports 
effectués dans les déchèteries avec 
ceux-ci et aux éléments de facturation.
Plus d’informations sur sitreva.fr.

 VOIR DOCUMENT JOINT AU PRÉSENT 
BULLETIN. 

12 SENANTES - JANVIER 2022
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Zoom sur l’inventaire de la 
Biodiversité communale

LA PRÉSERVATION  
DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE LA FAUNE ET DE LA 
FLORE, DOIT S’INSCRIRE 
DANS LES POLITIQUES 
PUBLIQUES. PRÉSERVER 
LES RESSOURCES,  
LIMITER LE GASPILLAGE :  
L’AFFAIRE DE CHACUN. 

L ’Inventaire de la Biodiversité Com-
munale (IBC) permet d’avoir une 
connaissance du patrimoine natu-
rel suffisante sur un territoire com-

munal pour orienter ou affiner des projets 
de développement locaux : mise en place 
ou révision des documents d’urbanisme 
(PLUi, SCOT, …), entretien des espaces 

communaux, déclinaison locale de la 
Trame Verte et Bleue*, des projets d’amé-
nagements touristiques, économiques, 
urbains, etc. 

La commune de Senantes 
s’engage dans  

une démarche IBC
Lors de sa séance du 14 octobre 2021, le 
Conseil municipal a décidé de s’engager 
dans la réalisation d’un inventaire de la bio-
diversité communale.
Ce travail, qui sera réalisé pendant deux 
ans, a pour objectif de contribuer à mieux 
connaître, à valoriser et à préserver l’envi-
ronnement à l’échelle de notre commune. 
L’appel à projets de 2020 a montré que la 
question environnementale, le cadre de vie 
et la biodiversité sont des sujets de préoc-
cupation des habitants, notamment par 

l’association Senantes – Loisirs – Culture 
– Nature.

Objectifs de ce dispositif
- Réaliser un état des lieux du patrimoine 
naturel communal connu (faune, flore et 
milieux) afin d’identifier les enjeux majeurs 
liés à la biodiversité remarquable et ordi-
naire et en améliorer la connaissance via 
des inventaires.
- Sensibiliser et mobiliser élus et citoyens 
pour conserver ou restaurer la richesse 
faunistique et floristique du territoire 
communal.
- Initier des actions concrètes de prise en 
compte de la biodiversité sur le territoire 
communal et valoriser cette biodiversité.
- Accompagner les communes volontaires 
pour les amener vers une gestion de leur 
territoire favorable à la biodiversité. ©
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*La trame verte  
et bleue est une démarche  
qui vise à maintenir et à reconstituer 
un réseau d’échanges pour que 
les espèces animales et végétales 
puissent, comme l’homme, circuler, 
s’alimenter, se reproduire, se 
reposer… et assurer ainsi leur cycle 
de vie. La trame verte et bleue porte 
l’ambition d’inscrire la préservation 
de la biodiversité dans les décisions 
d’aménagement du territoire, 
contribuant à l’amélioration du cadre 
de vie et à l’attractivité résidentielle 
et touristique.

L’année 2022 sera marquée par les 
élections présidentielle et législatives

N’oubliez pas de vous inscrire !
(*) Il est possible de vérifier 
son inscription à partir du site 
de l’administration française : 
Demande d’inscription en ligne sur 
les listes électorales sur service-
public.fr ou auprès de la Mairie. 
Pour voter il est nécessaire :
– d’être majeur le jour du scrutin 
(né au plus tard le 9 avril 2004, 
ou le 23 avril 2004 dans le cas du 
second tour) ;
– d’être français (les résidents 
d’un autre pays de l’Union 
européenne ne peuvent 
pas participer à l’élection 
présidentielle) ;
– de résider ou payer ses impôts 
dans la commune dans laquelle 
vous souhaitez voter ;
– de disposer de ses droits civils 
et politiques.

Élection présidentielle

Date du 1er tour 10 avril 2022

Date du 2nd tour 24 avril 2022

Date limite 
d’inscription  
sur les listes 
électorales (*)

4 mars 2022

Élections législatives

Date du 1er tour 12 juin 2022

Date du 2nd tour 19 juin 2022

Date limite 
d’inscription  
sur les listes 
électorales(*)

6 mai 2022

Champignons lignivores :  
un danger pour votre maison

Il a été rapporté que plusieurs habitations de la commune de Senantes 
présentaient des traces de champignons lignivores. Ces champignons 
sont des organismes qui rongent le bois et s’attaquent en particulier 
aux bois de charpente et à tous types de boiseries. Le plus connu est 
« la mérule ». Des infiltrations d’eau, le confinement des boiseries et le 
manque de ventilation sont des facteurs propices à la germination et à 
la prolifération de ces agents biologiques. L’attaque de champignons 
lignivores provoque souvent l’émergence de nouvelles pathologies tel 
que les insectes à larves xylophages (vrillettes).
Aucun traitement ne permet réellement de prévenir l’apparition de 
ces champignons. Cependant, assurer une bonne ventilation dans 
les pièces humides, vérifier qu’aucune fuite d’eau ne vient abîmer 
l’habitation et traiter régulièrement les boiseries, sont des gestes 
simples qui peuvent éviter l’apparition de ces agents biologiques.
Pour information, sans contrat spécifique, les assurances ne remboursent 
pas les travaux de traitement contre les champignons lignivores car elles 
considèrent que cela est dû à un manque d’entretien des habitations.
En résumé : prenez soin de votre maison, elle prendra soin de vous !
Pour tout renseignement, il vous est possible de contacter la Mairie au 
02.37.82.76.54. 

- Guider les élus vers l’intégration des résul-
tats des IBC dans les projets d’aménage-
ment de la commune ainsi que dans l’évo-
lution des documents d’urbanisme (SCOT, 
PLU…), pour une meilleure prise en compte 
des noyaux et corridors de biodiversité 
(Trame verte et bleue*).

Déroulé sur 2 ans
- Création d’un comité de suivi de l’action 
(élus, habitants, membres d’associations 
locales, etc.) et définition des zones à en-
jeux de la commune.
- Synthèse bibliographique des données 
existantes sur le patrimoine naturel com-
munal connu.
- Enquête auprès de personnes res-
sources, naturalistes locaux, habitants de 
la commune, …
- Inventaires ciblés non-exhaustifs sur di-
vers groupes d’étude : milieux, flore, amphi-
biens, reptiles, oiseaux, mammifères, 
insectes…
- Sensibilisation des élus, des agents mu-
nicipaux et du grand public (restitution 
publique des résultats d’inventaires, sor-
ties nature, conférences, animations sco-
laires, formation des techniciens de la 
commune…).
- Pistes d’actions à mener par la commune 
sur son territoire (fiches de synthèse par 
milieu, par espèce ou encore par zone à 
enjeu).

Financement
L’inventaire sera financé via le Contrat ré-
gional de solidarité territoriale (CRST) porté 
par la Communauté de communes sur une 
enveloppe délivrée par le Conseil régional 
(au taux de 80 %). L’association Eure et Loir 
Nature contribuera pour 10 % du montant 
total du coût de l’IBC, le reste à charge 
(10%) sera financé par la Commune. •

Serpula lacrymansMérule Mérule ryzomorphe
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11 DÉCEMBRE 2021 : LANCEMENT DU 
CHANTIER DU LYCÉE DE HANCHES QUI 
DEVRAIT ÊTRE OPÉRATIONNEL EN MARS 2023.

L a première botte de paille et la première brique de terre du 
futur lycée de Hanches ont été posées en présence du 
Député, Guillaume KASBARIAN, du Président de Région 

Centre-Val de Loire, François BONNEAU, du Maire de Hanches, 
Jean-Pierre RUAULT, et d’élus des communes environnantes.
Les lycées de Dreux et Chartres étant particulièrement engor-
gés, l’ouverture d’un lycée à Hanches est une très bonne nou-
velle pour les jeunes Senantais qui pourront y être scolarisés, 
dès la rentrée 2023, pour les élèves en classe de seconde. 
À terme, l’établissement pourra accueillir quelque 1200 lycéens, 
735 en filière générale, 140 en filière technologique et 180 en filière 
professionnelle, avec 127 enseignants. Une place importante sera 
accordée aux métiers du numérique. L’internat comptera 120 lits 
et le gymnase sera ouvert aux associations extérieures.
Situé à proximité de la gendarmerie et de la future caserne de 
pompiers, ce lycée est résolument tourné vers l’avenir, avec 
une très forte ambition écologique : il sera construit avec des 
matériaux biosourcés, issus de l’économie circulaire lo-
cale, auxquels s’ajouteront plusieurs centaines de mètres car-
rés de toitures qui seront végétalisées ou couvertes de pan-
neaux photovoltaïques. •

Futur lycée de Hanches

Sécurité routière : une étude  
et des décisions

LE CONSEIL MUNICIPAL A DILIGENTÉ UNE ÉTUDE SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE DANS NOTRE VILLAGE.

L e 1er février 2021, en présence de 
Laurent GUÉRIN, technicien voirie, et 
de Stéphane CHERRIER de la mis-

sion sur la Sécurité routière du départe-
ment d’Eure-et-Loir, membres de la direc-
tion générale adjointe aménagement et 
développement, une étude a été menée. 
Les conclusions ont été transmises en sep-
tembre dernier au Conseil municipal. 
L’étude expose l’adaptation des signalisa-
tions et des aménagements à la suite des 
nouvelles règlementations revues depuis 
leur installation.

Cette étude complète relate 
126 éléments à considérer 

Il est ainsi préconisé de :
- refaire les marquages au sol,
- mettre des balises d’intersection là où 
elles sont manquantes,
- repenser le carrefour du monument aux 
Morts jugé « dangereux »,

- sécuriser les arrêts de bus,
- adapter les panneaux (emplacement, 
hauteur…) : 
    > les panneaux directionnels, 
    >  les panneaux d’entrée ou de sortie 

d’agglomération,
    >  les panneaux de voirie (dos d’âne, 

carrefour, intersections…),
- rénover certaines voiries abîmées (rue des 
Murgers qui a été refaite depuis avec le 
soutien du Conseil départemental) ou dan-
gereuses (rue des Druides), 
- aménager la voirie au niveau du Pôle 
équestre,
- réduire la vitesse autorisée à quelques 
endroits,
- rappeler que les riverains doivent entre-
tenir leur végétation aux abords de voirie.
Les premières décisions ont été prises à la 
suite de cette étude et les aménagements 
vont se poursuivre tout au long de ce 
mandat.

Premières actions
Parmi les constations faites par l’étude et 
qui corroborent de nombreuses remarques 
qui nous ont été faites, la question de la 
vitesse trop élevée en entrée d’aggloméra-
tion est un des sujets principaux. En lien 
avec les services de la Préfecture et du 
Département, un arrêté municipal sera pris 
prochainement afin d’avancer les panneaux 
d’entrée d’agglomération :
- à Chenicourt par la rue de la Muette (D307),
- à Dancourt en venant de Senantes 
(RD 101, rue de la Maltorne) et en venant 
de Mittainville (D307.4), 
- au Coudray en venant de Faverolles 
(D101). 
Faire coïncider le début d’entrée d’ag-
glomération réel à l’apposition des pan-
neaux permet de facto d’avancer la limita-
tion de vitesse de 80 à 50 km/heure et donc 
d’accroître la sécurité dans la traversée des 
hameaux de notre commune. •

REPORTÉE DE 2021 À 2022 EN RAISON 
DE LA CRISE SANITAIRE, L’ENQUÊTE 
DE RECENSEMENT SE DÉROULERA DU 
20 JANVIER AU 19 FÉVRIER PROCHAINS.

Artisans et  
entreprises de Senantes

AU PETIT PAIN MIGNON
Boulanger / Pâtissier. Dominique GENTY fabrique à son 
domicile des pains et des viennoiseries. Les commandes 
s’effectuent par mail  genty.dom@gmail.com ou par sms 

 06.60.52.93.70. Récupération des commandes le lundi, 
mercredi ou vendredi. Horaires à convenir lors de la commande. 

1, Impasse de la source à SENANTES.

LUDOVIC BAGOT
Menuisier / Charpentier. Réalisation de tous travaux du 
bois en intérieur et extérieur : fabrication et pose, aména-
gement et rénovation d’intérieur...

 06.14.76.88.42  ludovicbagot@gmail.com

DENISE BAUMGARTEN
Conseillère en florithérapie, praticienne en sophrolo-
gie. Thérapie du corps et de l’esprit. Mieux vivre ses émotions 
au quotidien. Soins thérapeutiques floraux.  06.61.09.34.69

floritherapie28.fr  4, Rue de la Muette à CHENICOURT 

FLORIAN BERCHER
Entreprise de construction. Réalisation de tous types 
de travaux de maçonnerie, couverture, isolation, plâtrerie, 
carrelage, faïence, terrassement, assainissement. 

06.14.49.38.87  ste.bercher@gmail.com

LES FIACRES LA FONTAINE
Service de chauffeur privé. Pour tous vos déplacements 
personnels ou professionnels. Réservation 24h/24 et 7j./7. 

 07.83.95.47.41 www.lesfiacreslafontaine.fr 
 contact@lesfiacreslafontaine.fr

ENTREPRISE NOBLET
Dépannage chauffage. Spécialisée dans le secteur d’acti-
vité des travaux d’installation d’équipements thermiques et 
de climatisation. 

 02.37.82.55.48 18, Rue des druides à SENANTES. 

KALISTART / ALICE PHAM
Graphiste. Pour tous vos projets de communication : cartes de 
visite, logo, flyers, brochures, site web... www.kalistart.com

GÉRARDIN PERERA 
Formateur Professionnel d'Adultes. M. PERERA prépare 
et anime des formations (également en anglais jusqu'au niv. C1 
du CECRL) à l’aide d’outils numériques (FOAD, Blended learning). 
Il contribue à l'élaboration de parcours de formation (ingénieries 
de formation et de pédagogie) et accompagne des apprenants 
(CPF).  06.24.36.55.44  gerardin.perera@gmail.com

OLIVIER POCHET
Taxi conventionné sécurité sociale. Tous types de 
transport.  06.19.43.43.43  www.taxi-pochet.fr

SENANTES EN SELLE
Pôle équestre. Cécile CARA propose des pensions pour 
chevaux et poneys, des cours d’équitation pour tous ni-
veaux, des balades, des stages, de la valorisation. 

www.senantesenselle.fr 
 06.43.47.72.36  senantesenselle@gmail.com

Des chiffres 
aujourd’hui pour 
construire demain

L e recensement permet de connaître le nombre de per-
sonnes qui vivent en France, et plus précisément en ce 
qui nous concerne la population officielle de la commune 

de Senantes. Ces résultats sont très importants, car de ces 
chiffres découle la participation de l’État au budget des com-
munes. Par ailleurs, à l’échelle de notre Communauté de Com-
munes, l’ouverture d’une crèche, l’installation d’un commerce, 
la construction des logements ou le développement de moyens 
de transport sont des projets s’appuyant sur la connaissance 
fine de la population (âge, profession, moyens de transport, 
conditions de logement…). 
De plus, le recensement aide les professionnels à mieux 
connaître leurs marchés, et les associations leur public. En 
résumé, le recensement permet d’ajuster l’action pu-
blique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est 
essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple 
Vous pourrez y répondre par Internet ou remplir le document 
qui vous sera remis par les agents recenseurs désignés par 
la mairie de Senantes et formés par l’INSEE. Lors de la période 
d’enquête, Christine JUCHET et Christiane THEZENAS 
seront chargées de ce recensement. Elles seront munies 
d’une carte officielle et tenues au secret professionnel. 
Elles vous remettront vos codes de connexion pour vous re-
censer en ligne si vous optez pour cette solution. Si vous ne 
pouvez ou ne souhaitez pas répondre en ligne, elles vous 
remettront des questionnaires papier qu’elles viendront récu-
pérer à un moment convenu avec vous. Vos réponses sont 
strictement confidentielles. Elles seront remises à l’INSEE pour 
établir des statistiques rigoureusement anonymes conformé-
ment aux lois qui protègent votre vie privée.
Votre participation au recensement est essentielle, gratuite et 
rendue obligatoire par la Loi, mais c’est avant tout un devoir 
civique, simple et utile à tous. 
Attention : Toutes les informations utiles vous seront commu-
niquées en temps voulu. Ne répondez surtout pas à des per-
sonnes dont l’identité ne vous aurait pas été transmise ou à des 
courriels (ou sms) malveillants vous incitant à vous rendre sur 
un site frauduleux ou effectuer un transfert d’argent. • 
Des dispositions particulières pourraient être prises si la situation 
sanitaire imposait à nouveau des mesures de précaution. 

Christine JUCHET Christiane THEZENAS
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Coup de 
projecteur sur 
les commerces  
de proximité !

Vie associative

Éco Bois Paysage vous accompagne 
dans la conception et la réalisation de 
vos extérieurs. Louis Redouin, gérant de la société, conçoit et réalise 
votre projet d’aménagement paysager sur-mesure et adapté à vos at-
tentes et vos besoins.  
Avec 15 ans d’expérience dans plusieurs sociétés dynamiques sur des 
chantiers de particuliers et d’entreprises notamment au Château de 
Versailles et dans les plus beaux parcs de la région (Thoiry, Vincennes), 
il saura vous guider pour concrétiser vos projets.
Quelques exemples de réalisations possibles :
- clôtures, portails, éclairage extérieur,
- terrasses en bois, pierre naturelle,
- pavage, allées, parking,
- plantations, massifs, enrochement, engazonnement,
- terrassement, 
- construction bois, toiture végétalisée,
- entretien, taille de haie, élagage…
Contact : 06.64.48.22.88  eco.bois.paysage@gmail.com

Le camion itinérant d’Antoine Huet, 
d’Amélia et de Cuong propose tous 
les produits de la boulangerie tradi-
tionnelle, mais aussi un éventail très 
large de produits salés ou sucrés. 
La tournée s’effectue tous les 
mercredis et samedis :
Mercredi : de 12 h 15 à 13 h   
Samedi : de 12 h 30 à 13 h 
Au cours de cette tournée, le ca-
mion effectue des arrêts à la de-
mande du client sur simple appel 
téléphonique préalable (ou SMS indi-
quant l’adresse) 07.87.21.70.97. 

Camion ambulant  
en tournée à Senantes

Éco Bois Paysage

L’armoire de Calista est un site e-commerce 
qui propose du prêt-à-porter féminin, des bi-
joux, des accessoires… mais aussi des ar-
ticles faits main, originaux et français. Ouvert 
depuis avril 2021, le projet final est d’ouvrir une 
boutique physique. En attendant, il est pos-
sible de se rencontrer de différentes façons, 
et notamment en faisant quelques marchés 
du sud 78, ou en proposant un stand dans les 
entreprises via les comités sociaux et écono-
miques, les nouveaux comités d’entreprise.
Qui est derrière Calista ?
Lucie a 32 ans et habite Senantes depuis 
8 ans. Le site www.larmoiredecalista.fr est 
une seconde activité pour l’instant.
Nouveautés 2022 ! 
- Réunions shopping entre amies, à domicile. 
Diplômée conseillère en image, Lucie apporte 
des conseils professionnels et personnalisés 
afin de valoriser votre silhouette.  
- Prestations individuelles ou en atelier. Envie 
de changement, besoin de faire le point sur 
votre dressing… Prenez RDV afin de découvrir 
comment vous mettre en valeur grâce à mes 
connaissances en morphologie et couleurs.

L’armoire de Calista

À retrouver sur les  
réseaux Facebook et  
Instagram   

  @larmoiredecalista
 contact@ 

larmoiredecalista.fr
 larmoiredecalista.fr

SENANTES EN FÊTES
L’association Senantes en 
Fêtes est une association à 
but non lucratif régie sous 

la loi 1901. Créée en 1989, elle est compo-
sée de bénévoles participant à l’animation 
de la vie sociale de la population de la com-
mune. Son but est d’organiser diverses 
manifestations festives et conviviales. 
Chaque année, plusieurs événements ré-
guliers sont proposés : 
- Mai : fête du village
- Juin : vide-greniers
- Septembre : sortie découverte
- Octobre : repas à thème 
- Novembre :  soirée théâtre  

Beaujolais nouveau
Le bureau est composé de : Monique DE-
LAPLANCHE, présidente ; Alain MATHIEU, 
vice-président ; Suzanne GUERTON, tréso-
rière ; Christine GOURIELLEC, secrétaire ; 
Mylène CHABASSOL, secrétaire adjointe.
Pour nous rejoindre : Monique  
DELAPLANCHE  06.74.61.41.43.

 senantesenfetes@gmail.com
Boîte aux lettres située dans la cour de 

la Mairie (Dancourt). 
Cotisation annuelle : 5 €.  

TENNIS  
DE LA MALTORNE
Créée par quelques habitants 
de la commune, l’association 

du Tennis de la Maltorne a envisagé la 
construction d’un court. Il a pu être réalisé 

suite à un accord avec la mairie qui a mis 
un terrain à sa disposition. C’est à partir d’un 
prêt sur 12 ans, contracté par la mairie et 
remboursé par les adhérents selon une 
convention du 18 novembre 1985, que la 
construction a pu commencer. 
Aujourd’hui, le court est ouvert à tous, quel 
que soit votre âge ou votre niveau. Un court 
agréable, au revêtement en béton alvéolaire 
qui absorbe l’eau de pluie.
Adhésion – Renouvellement, contacter : 
Alain MATHIEU  02.37.82.58.33,  
Patrick LEONARDI  02.37.82.73.81,  
Sébastien PERRIN  02.37.82.77.52,  
Arnaud BREUIL  06.03.36.34.02.

 https://tennis-de-la-maltorne.neopse-
site.com
Cotisation annuelle (assurance comprise) :
Adulte : 40 € - Couple : 75 €   
Enfant de 13 à 18 ans : 30 €  
Moins de 13 ans : 15 €   
Ticket invité : 2,50 €.  
Remise d’une clé avec caution de 5 €. 
Reprise dès que possible des manifesta-
tions habituelles :
- portes ouvertes
- une soirée avec repas/spectacle, en géné-
ral au cours du 1er trimestre ;
- un tournoi inter-villages et un rallye vélo 
avec nos amis de Boissy.

ASSOCIATION DES 
PROPRIÉTAIRES ET 
EXPLOITANTS DE SENANTES
L’association a pour objet la répression du 

Toutes ces associations loi 1901 sont en 
activité et ont leur siège social à SENANTES. 

braconnage, le repeuplement en gibier et 
la défense des intérêts des chasseurs 
sociétaires.
Président : Gilles SALINGRE

 06.81.27.40.48
 s.salingregilles@orange.fr

SENANTES - LOISIRS - CULTURE 
- NATURE
L’association contribue :
- aux loisirs, 
- à l’animation culturelle, 
- à la connaissance de la nature, 
- à la protection de l’environnement et du 
patrimoine naturel, ainsi qu’au développe-
ment durable. 
Présidente : Birgitta HESSEL 

 02.37.82.50.72. 
Cotisation annuelle : 10 €.

Boîte aux lettres située dans la cour de 
la Mairie (Dancourt).

ASSOCIATION DE SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE DE SENANTES. 
Association ayant pour vocation de parti-
ciper à la mise en valeur, la restauration et 
l’entretien des monuments se situant sur le 
territoire de la commune.
Président : Michel CORMONTAGNE
Cotisation annuelle de 5 €.

 07.71.73.02.07
 cormontagne.lm@dartybox.com

INITIATIVE PRIVÉE Une joyeuse troupe de passionnés applaudie à Chenicourt
Une joyeuse troupe de théâtre 
a bien fait rire et ravi la cin-
quantaine de spectateurs (tous 
masqués et munis d'un Pass 
sanitaire) réunis à Chenicourt, 
samedi 11 décembre en fin 
d’après-midi, dans un théâtre 
improvisé dans une grange 
prêtée pour l’occasion. On doit 
cette tranche de rire à la Troupe 
de la Mare aux Planches (les 
adultes) et ses Zigotos de Chenicourt (les enfants) qui 
ont joué deux pièces de leur répertoire, après qu’un 
professeur Zinzin hilarant a chauffé la salle avec ses 
réflexions philosophiques farfelues.
La première pièce, Une Princesse dans la classe, était 
interprétée par les sept Zigotos. La seconde, Panique au 
Pôle Nord, réunissait adultes et enfants dans un joli conte 
de Noël 2.0 où l’humour était toujours prépondérant. 

À l’origine de ces troupes,  
Paula DESANGLOIS, une assis-
tante maternelle passionnée 
de théâtre qui donne beaucoup 
de son temps pour mettre en 
scène ses comédiens, assistée 
de son mari  Laurent à l’écri-
ture et aux décors. Paula n’en 
est pas à son coup d’essai, 
puisqu’elle a déjà essaimé des 
petites troupes partout où elle 

a habité, notamment près de Rennes.
En tout cas, tout le travail investi pendant les répétitions 
chaque mercredi depuis la rentrée a donné un superbe 
résultat, méritant amplement les applaudissements 
nourris de la salle. 
Vivement la prochaine représentation car il se murmure 
que cette troupe a pour habitude d’assurer aussi un 
spectacle d’été !

VIE LOCALE
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LA POSTE
 7 Rue des Grenets, 

28210 Nogent-le-Roi
Horaires : 
Lundi : Fermé
Mardi : 09:00 – 12:15 ; 14:00 – 17:15
Mercredi : 09:00 – 12:00 ; 14:00 – 17:00
Jeudi : 09:45 – 12:00 ; 14:00 – 17:00
Vendredi : 09:00 – 12:00 ; 14:00 – 17:00
Samedi : 09:00 – 12:15 ; 
Dimanche : Fermé 

CENTRE DES FINANCES 
PUBLIQUES

 27bis Rue Collin d’Harleville, 
28130 Maintenon
Horaires : 
Lundi : 09:00 – 12:30
Mardi : 09:00 – 12:30
Mercredi : Fermé
Jeudi : 09:00 – 12:30 ; 14:00 – 16:00
Vendredi : 09:00 – 12:30
Samedi : Fermé
Dimanche : Fermé

RECENSEMENT, JDC (JOURNÉE 
DÉFENSE ET CITOYENNETÉ)  
ET SERVICE NATIONAL
Tout jeune Français dès 16 ans doit se 
faire recenser pour être convoqué à la jour-
née défense et citoyenneté (JDC). À l’issue, 

CULTE
Pour toutes questions concernant la pa-
roisse (sacrements, catéchisme, messes), 
merci de contacter : 

 06.81.11.70.29  gerald.coueille@free.fr

CIMETIÈRE
Tarifs 2021
Concession cimetière :
-  50 ans : 480 €
 Columbarium :
- 10 ans : 350 € (plaque non gravée fournie)
- 20 ans : 500 € (plaque non gravée fournie)
Jardin du souvenir :
- 50 € (plaque non gravée fournie). Dispersion 
en présence d’un représentant de la mairie.
Pour tous renseignements, merci de contac-
ter la mairie de Senantes. 

 02.37.82.76.54

Nos services vous accueillent aux horaires suivants :
Lundi : 10h - 12h et 17h - 18h30
Mercredi et samedi : 10h - 12h

Pour toute urgence, vous pouvez contacter :
M. Arnaud BREUIL (Maire) : 06.03.36.34.02
M. Jean-Claude LOZACH (1er Adjoint) : 06.12.71.47.68
Mme Aline BRIANÇON (2e Adjointe) : 06.20.31.52.03

1 Rue du Plat d’Étain, DANCOURT, 28210 SENANTES
 02.37.82.76.54 
 mairie.senantes@wanadoo.fr
 https://senantes.fr

Mairie

l’intéressé reçoit une attestation de recen-
sement. Il doit présenter cette attestation lors 
de certaines démarches (inscription au bac-
calauréat avant 18 ans notamment). En cas 
de perte ou de vol de son attestation, il peut 
demander une attestation de situation admi-
nistrative. Le jeune qui s’est fait recensé est 
ensuite convoqué à participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). La démarche 
se fait à la mairie de la commune de 
votre domicile. 

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ / 
PASSEPORT
Pour demander une carte nationale d’iden-
tité ou un passeport, le lieu de la demande 
ne dépend pas du domicile. Vous pouvez 
vous rendre dans n’importe quelle mairie, 
à condition qu’elle soit équipée d’une sta-
tion d’enregistrement. La mairie équipée la  
plus proche pour les Senantais est celle  
de Nogent-le-Roi (accueil uniquement sur 
rendez-vous). 
Afin de gagner du temps, vous pouvez remplir 
préalablement le formulaire en ligne sur le site 
de la mairie de Nogent-le-Roi. 
Pour tous renseignements :
Mairie de Nogent-le-Roi

Hotel de Ville - 1, Rue Porte-chartraine, 
28210 Nogent-le-Roi 

 02.37.51.42.88 
 nogent-le-roi.mairie@wanadoo.fr

Tarifs  
de location

Habitants 
de 

Senantes

Habitants 
hors 

Senantes

Week-end 150 € 300 €

Supplément pour 
la remise des 
clés le vendredi

15 € 30 €

Demi-journée / 
vin d’honneur 65 € 105 €

Journée (du lundi 
au vendredi) 70 € 140 €

Tables 5 € (caution 100 €)

Bancs 2,50 € (caution 25 €)

LOCATION DE LA SALLE DES 
FÊTES COMMUNALE & LOCATION 
DE TABLES ET BANCS
La mairie de Senantes met à la disposition 
des particuliers, associations et groupe-
ments divers, communaux ou extérieurs, la 
salle des fêtes communale - ainsi que des 
tables et des bancs -.  
Capacité d’accueil de 60 personnes. 
Pour connaître les disponibilités et les 
conditions de location (horaires et tarifs), 
merci de vous renseigner auprès de la 
mairie. 

 02.37.82.76.54 
 mairie.senantes@wanadoo.fr
 https://senantes.fr

Informations générales

État civil

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL  
DE REGROUPEMENT 
PÉDAGOGIQUE (SIRP) SENANTES 
ST-LUCIEN COULOMBS 
LORMAYE
La gestion des écoles maternelle et élé-
mentaire a été confiée à un syndicat de 
commune dans le cadre d’un regroupe-
ment pédagogique entre les communes de 
Senantes, Saint-Lucien, Coulombs et 
Lormaye. 
Les horaires pour les deux écoles sont : lun-
di, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 11h30 
et de 13h30 à 16h30.

École maternelle publique Maurice 
Gledel

Rue de la Cavée de Paris,  
28210 Coulombs  02.37.51.39.65 

  ec-mat-maurice-gledel-coulombs-28 
@ac-orleans-tours.fr 

École élémentaire publique Gérard 
Thireau

Rue de la Cavée de Paris,  
28210 Coulombs  02.37.51.39.07 

  ec-elem-gerard-thireau-coulombs-28 
@ac-orleans-tours.fr

LES SERVICES PÉRISCOLAIRES 
MIS À DIS POSITION :
- par le SIRP (Syndicat intercommunal de 
regroupement pédagogique Senantes – 
Saint-Lucien – Coulombs – Lormaye) : la 
restauration et les transports

9, Rue de la Tour, 28210 Lormaye
 02.37.51.91.07
 sirplormaye@wanadoo.fr

Arrêts Matin Soir

Le Coudray 07.58 16.53

Senantes 8.00 16.55

Dancourt (mairie) 8.03 16.57

Dancourt  
(sortie du village) 8.04 16.59

Chenicourt  
(place des tilleuls) 8.07 17.02

Chenicourt  
(carrefour) 8.08 17.03

- par la Communauté de communes : 
l’accueil périscolaire
de 7h à 8h30 et de 16h30 à 19h.

 09.67.56.01.25 
 periscolaire.coulombs 

@lesporteseureliennesidf.fr

COLLÈGE - LYCÉE 
Collège Jean Moulin

11, Rue du onze Novembre 1918,  
28210 Nogent-le-Roi

 02.37.51.45.32
Lycée polyvalent Edouard Branly

29, Avenue Kennedy, 28100 Dreux
 02.37.62.58.58

Lycée Rotrou
5, Rue des Marchebeaux, 28100 Dreux
 02.37.38.90.00

ANALYSE DES EAUX  
DE SENANTES 
Les résultats de l’analyse périodique  
de l’eau de la commune distribuée par  
le Syndicat des Eaux de Ruffin sont affi-
chés en mairie et consultables aux heures 
d’ou verture. 
Pour tout renseignement, contacter le pôle 
de Senantes :  02.37.38.22.30 

 senantes@eauxderuffin.fr
 23, Rue du Faubourg Valmorin  28210 

Nogent-le-Roi

DÉCHÈTERIE DE NOGENT-LE-ROI 
Le Poirier, 28210 Nogent-le-Roi

Pour obtenir la carte d’accès, vous devez 
vous inscrire en ligne sur le site de la SITREVA 
pour vous créer un compte usager. 

 http://www.sitreva.fr   02.37.51.96.53
Horaires :
Lundi : 09:00 – 12:45 ; 14:00 – 17:45
Mardi : 09:00 – 12:45 ; 14:00 – 17:45
Mercredi : Fermé
Jeudi : Fermé
Vendredi : 09:00 – 12:45 ; 14:00 – 17:45
Samedi : 09:00 – 12:45 ; 14:00 – 17:45
Dimanche : 09:00 – 12:45
Attention, les horaires peuvent varier. Il est 
conseillé de téléphoner préalablement ou 
de consulter le site internet www.sitreva.fr

COMMANDES GROUPÉES  
DE FUEL
Monsieur Alain MATHIEU, habitant à Cheni-
court, se charge deux fois par an de regrou-
per les commandes de fuel afin d’obtenir un 
tarif plus intéressant. Les livraisons sont 
prévues en mars/avril et août/septembre. 
Pour tout renseignement, veuillez le contac-
ter au  02.37.82.58.33.

VIDANGES GROUPÉES
Les vidanges groupées ont lieu deux fois 
par an (printemps/automne). Les pro-
chaines sont prévues en avril 2022. Tous 
les habitants de la commune seront infor-
més par un formulaire déposé dans leur 
boîte aux lettres.

NAISSANCES
- Andreas PERERA né le 15 juillet 2021, Dancourt. 
- Anaé HARZO née le 9 septembre 2021, Dancourt. 

MARIAGE
-  Laurena BAUMGARTEN et Julien BALLOUARD mariés le 7 août 

2021, Chenicourt.

DÉCÈS
- Marc MAUGUIN, décédé le 13 juillet 2021 à l’âge de 80 ans, Chenicourt.
-  Martine VOISINE, décédée le 26 décembre 2021 à l'âge de 69 ans, 

Chenicourt.

Anaé HARZO Andreas PERERA
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Retrouvez  
la commune  
de Senantes 

dans l’application 
« Panneau 

Pocket »

Pour vous tenir informés en temps 
réel de l’actualité de la commune et 
vous alerter en cas de besoin, la Mai-
rie met à votre disposition gratuite-
ment l’application PanneauPocket.
Cette application permet à tous de rece-
voir les actualités diffusées par la Mairie 
en temps réel. Tous les évènements, les 
informations et les alertes qui concernent 
la commune sont à portée de main sur 
votre téléphone ou accessibles sur votre 
ordinateur. Il vous suffit de télécharger 
gratuitement l’application sur votre Smart-
phone ou tablette en recherchant Pan-
neauPocket. Pas besoin de créer de 
compte ! L’application est anonyme. 
Ouvrez PanneauPocket et mettez 
« Senantes - 28210 » en favori en cli-
quant sur le cœur pour recevoir nos infor-
mations et alertes en instantané.
PanneauPocket est aussi disponible sur 
les ordinateurs, la navigation est simple 
et ludique. Vous avez juste à taper « app.
panneaupocket.com » dans la barre de 
recherche de votre navigateur internet.

Regroupement Pédagogique  
de SENANTES, SAINT-LUCIEN, 
COULOMBS, LORMAYE
ECOLE MATERNELLE MAURICE 
GLEDEL – COULOMBS

EN MAIRIE
1ère étape : Vous devez d’abord ins-
crire votre enfant au secrétariat de la 
mairie aux jours et heures d’ouver-
ture. Il vous sera alors délivré un docu-
ment attestant cette inscription.
Se munir du livret de famille et 
d’un justificatif de domicile.

À L’ÉCOLE
2ème étape : Lorsque vous aurez 
inscrit votre enfant en mairie, vous 
vous rendrez à l’école aux heures 
et jours indiqués ci-dessous. 
La directrice de l’école maternelle 
procédera alors à l’inscription défi-
nitive de votre enfant pour la rentrée 
de septembre 2022.

 SAMEDI 12 MARS 2022  
de 10h à 12h

MARDI 5 AVRIL 2022  
de 9h à 11h et de 14h à 16h

LUNDI 16 MAI 2022  
de 16h30 à 18h30

Se munir de la feuille d’inscription 
fournie par la mairie, d’une enve-
loppe timbrée libellée à vos nom 
et adresse, d’une photo d’identité 
récente de l’enfant et de son car-
net de santé.

Pour tous renseignements complé-
mentaires, prendre contact par télé-
phone avec l’école au 02.37.51.39.65 
(le mardi toute la journée ou les 
autres jours entre 11h30 et 13h ou à 
partir de 16h30).
ou par mail à l’adresse suivante :
ec-mat-maurice-gledel-coulombs-28 
@ac-orleans-tours.fr

Inscriptions  
rentrée scolaire 

2022-2023

 Cette femelle a été 
repérée rue des Murgers à 
Dancourt, elle est craintive 
et a eu plusieurs portées au 
cours des derniers mois.  
Si elle vous appartient, 
merci de faire le nécessaire.

Toutes les manifestations prévues dans l’agenda se tiendront sous réserve de l’évolution  
des contraintes sanitaires. Les informations seront diffusées aux habitants de Senantes par 

une distribution dans les boîtes aux lettres et sur le site internet https://senantes.fr.

Directeur de la publication : Arnaud BREUIL - Siège social : Mairie de Senantes
Conception graphique : Alice PHAM / kalistart.com. Imprimé par nos soins.

À noter sur vos agendas
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RENCONTRE AVEC 
LES AGRICULTEURS 

DE SENANTES
par l’association 

Senantes - Loisirs - 
Culture - Nature.

NETTOYONS 
LA NATURE
par la Mairie.

MARCHÉ NATURE 
DE PRINTEMPS

par l’association 
Senantes - Loisirs - 

Culture - Nature.

REPAS TENNIS
par l’association Tennis 

de la Maltorne.

GOÛTER  
DES AÎNÉS
par la Mairie.

ÉLECTION 
PRÉSIDENTIELLE

Vote du 1er tour.

FÊTE DU VILLAGE
par l’association 

Senantes en Fêtes.

CÉRÉMONIE NATIONALE
Commémoration.  
Monument aux Morts.

ÉLECTION 
PRÉSIDENTIELLE

Vote du 2nd tour.

LOTO
par l’association 

Senantes en Fêtes 
(à confirmer).

ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES
Vote du 1er tour.

ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES
Vote du 2nd tour.

VIDE-GRENIERS
par l’association 

Senantes en Fêtes.

Des nuisances liées à la présence de 
chats errants et non stérilisés nous ont 
été rapportées au cours des dernières 
semaines dans plusieurs lieux de notre 
commune. Plusieurs femelles ont eu 
des portées et les chatons se re-
trouvent de fait abandonnés. 
Tout d’abord, il est important que les 
propriétaires de chats les fassent iden-
tifier (puce électronique). 
Pour le bien-être animal, mais égale-
ment pour éviter les nuisances, nous 
rappelons que la stérilisation est 
la seule solution efficace pour maî-
triser les populations de chats.
La stérilisation stabilise automatique-
ment la population féline qui continue 
de jouer son rôle de filtre contre les 
rats, souris, etc. D’autre part, elle en-
raye le problème des odeurs d’urine et 
des miaulements des femelles en 
période de fécondité.
Nous vous invitons donc à vous rap-
procher de la Mairie pour nous aider à 
identifier les chats sans propriétaire. 
La commune étant désormais dans 
l’obligation légale d’agir, nous mettrons 
donc en place les mesures appro-
priées pour répondre à ce problème. 
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Chats errants,  
que faire ? 

RENDEZ-VOUS
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Retrouvez vos bulletins sur www.senantes.fr, rubrique "Entre Nous"

Janvier 2022

Mémento
Les centres hospitaliers
CHARTRES (28000)

 02.37.30.30.30 (numéro unique)
Hôtel-Dieu : 34, Rue du Dr Maunoury
Saint-Brice : 1, Rue St Martin au Val
Louis Pasteur : 4, Allée Claude Bernard 
(Le Coudray)

DREUX (28100)
Victor Jousselin
44, Avenue du Président John Fitzgerald 
Kennedy  02.37.51.52.53 (standard)

 02.37.51.50.08 (prise de rendez-vous)

RAMBOUILLET (78120)
Centre hospitalier de Rambouillet
5, Rue Pierre et Marie Curie

 01.34.83.78.78

Maison de santé 
COULOMBS (28210)
23, Grande Rue
Secrétariat dentaire 

 02.37.51.21.21
Mardi, jeudi et vendredi : 8h à 12h - 14h à 19h
Mercredi : 8h - 12h
Dentiste : Dr. RIBARDIÈRE-LANDAIS
Secrétariat médical 

 02.37.51.15.15
Lundi au vendredi : 8h à 12h - 14h à 18h
Samedi : 8h - 12h
Médecins généralistes  
Dr. DE ROA Pedro, Dr. LANG Virginie,  
Dr. PESQUEIRA Filipe
Audio-prothésiste : M. BOUGER
Infirmiers : Mme BOUDET, Mme FALL, 
M. GABAS, M. HÉLIAS, Mme MARTIN
Kinésithérapeutes : Mme LADURON, 
Mme CARIMENTRAND, M. LAROCHE
Orthoptiste : Mme BIGOT
Ostéopathe : Mme DELOZIÈRE
Pédicure-podologue : Mme CHUTAUX
Psychologue : Mme FOYNARD
Psychomotricienne : Mme SCHOOS
Sages-femmes  
Mme GAGOSZ, Mme DOUKHAN

Cabinet médical 
CHAUDON (28210)
9, Route de Ruffin 
Médecins généralistes  
Dr. CLAVIER Géraldine, Dr. COLLIN Sylvie

 02.37.51.40.05 (secrétariat des 
médecins généralistes)  06.01.59.04.30  
(en l’absence de la secrétaire)
Kinésithérapeutes-osthéopathe 
Mme LOMBARD  02.37.64.55.78  
M. LECOMTE  02.37.64.58.39
Orthophoniste : Mme MOUSSARD  

 02.37.38.73.29
Pédicure-podologue  
Mme POIRIER  02.37.41.98.48
Psychologue  
Mme SYMPHONIE  02.37.51.18.49  

 06.67.83.12.76

Centre de radiologie 
ÉPERNON (28230)
Dr. LECHANTEUX Kim et Dr. HAS Habib
4, Rue du Général Leclerc

 02.37.83.73.68

Laboratoire d’analyses 
médicales 
NOGENT-LE-ROI (28210)
P. HAINSELIN, 5, Rue Max Cousin

 02.37.51.40.34

Ambulance 
CHAUDON (28210)
Ambulance de la Vallée, Route Nationale  

 02.37.51.19.58

Pharmacies
NOGENT-LE-ROI (28210)
Pharmacie de l’Étoile : 6, Rue du Pont 
aux Juifs  02.37.51.30.51

ÉPERNON (28230)
Pharmacie de la mairie : 11, Place 
Aristide Briand  02.37.83.40.47
Pharmacie Franc : 22, Rue du Général 
Leclerc  02.37.32.60.25

Indépendants
NOGENT-LE-ROI (28210)
Médecin généraliste
Dr. DESMICHELLE : 5, Rue des Moulins 

 02.37.51.92.14
Kinésithérapeutes
Mme JEANTY : 5, Rue des Grenets  

 06.25.09.93.63

M. MILLET : 20 bis, Rue du Faubourg 
Valmorin  02.37.51.97.54
Mme POULLAIN : 12, Rue du Général  
de Gaulle  02.37.51.99.00
Mme SZWEC : 19, Rue de l’Eglise  

 02.37.51.32.02
Dentistes
Dr. CORCODEL et Dr. SYPULSKA :  
8, Rue du Pont aux Juifs 

 02.37.51.04.04 
Psychologue - EMDR
Mme FRENCH : 12, Allée du Roussillon 

 07.64.12.98.25
Sage-femme 
Mme ROMARY-FÉLICIEN : 8, Rue du Pont 
aux Juifs  06.87.24.39.51 
Infirmières libérales
Mme JEHAN et Mme SIMOËS : 37bis, Rue 
du Général de Gaulle  02.37.50.16.19

LORMAYE (28210)
Orthophoniste 
Mme LO-LERENDU : 46, Rue Chemin 
Neuf  07.62.27.06.06

SAMU : 15

GENDARMERIE : 17 ou  
02 37 38 05 20 (journée)

POMPIERS : 18 ou 112

COMMISSARIAT DE POLICE 
DE DREUX : 02 37 64 29 53

HÔPITAL DE DREUX :  
02 37 51 52 53

CENTRE ANTI-POISON :  
02 41 48 21 21

ENFANCE MALTRAITÉE : 
119 ou 0 800 05 41 41

VIOLENCES CONJUGALES : 
3919 ou 02 37 34 75 63

MALTRAITANCES 
ANIMALES : 01 56 59 04 44

URGENCES


